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ANGLETERRE.
Londres, le 31 mars. — Le Courier émet l’opinion que , 

les nouvelles reçues de Pétersbourg , l’empereur Nicolas est 
décidé à faire la guerre.

— La question des céréales a été renvoyée à lundi à'la suite de l’indis
position de.M. Charles Grant, président du comité de commerce , qui doit 
présenter le projet dans la chambre des oommunes. Le duc de Wellington 
avonluque cettegrande question fût présentée dans les deux chambres,en 
même temps.

Le gouvernement veut proposer certaines résolutions rédigées.de manière 
à former un hill sur les céréales ; mais si cette première tentative ne 
réussissait pas, les ministres se borneraient alors à soumettre aux cliam- 
'bres leurs résolutions, qui seraient lues et imprimées, et la discussion se
rait renvoyée après les fêles.

En Iabsence de toute connaissance des intentions réelles du gouver
nement à cet égard , nous aurions cru que tous les membres de la chambre 
auraient attendu avant de publier leurs opinions; mais, contre tonte at
tente, M. Whitmore a fait déjà connaître son intention de soumettre à la 
chambre une série de contre-résolutions, dans la supposition cjue celles du 
gouvernement ne seraient pas accueillies.

M. Hume a également annoncé des résolutions tendantes à fixer un droit 
permanent sur les céréales.

AUTRICHE.
tienne , le iS mars. — Un courrier russe , expédié le 12 de 

ce moj3 de Pétersbourg , a apporté ici une communication du 
cabinet russe , d’après laquelle S. AI. l’Empereur de Russie est 
eetde'à mettre son armée en mouvement et à la faire marcher 

contre la Porte. Le cabinet russe prétend que , d’après ce qui 
s estasse dans les derniers tems à Constantinople , il existe 
une difference essentielle entre la question qui intéresse exclu
rent la Russie , et celle de l’intervention ; et, tout eu pro
mettant de remplir ponctuellement le traité du 6 juillet, et 
ne n avoir aucunes vues de conquêtes , cependant il regarde 
»00 plus longue inaction comme inconciliable avec sou hon- 
Tur > el >1 croit devoir subordonner les affaires des grecs aux 
mennes. Il a en conséquence donné aux puissances contractantes 
{assurance qu’il continueroit à faire partie de l’intervention 
R'squ’à ce qu’on ait obtenu l’indépendance des grecs. L Empe- 
reur Nicolas voulait partir le 20 avril de Pétersbourg pour se 
rendre à l’armée. 11 y a eu dans cette capitale une illumination 
generale en réjouissance de la conclusion de la paix avec 
13 J. erse.

FRANCE.
l^Paiis, le ivr avrii' — La chambre d’accusation et la cham- 
tné a6 P0}*'56 correctionnelle présidées par M. le premier 
l’exa ent ^®8urer , sesont réunies de nouveau hier malin , pour 
St.-I)136-1 Proce^ure relative aux événeinens de Ta rue
C(mt;en,.Sl ^Pr®s une longue discussion, la délibération a été 
Cout‘nuee au lendemain.
da 7»^' Boul.ay de la Menrlhe vient d’adresser aux électeurs 
^uel|ai'i'<)tlC^SSement ®^ectoral de Paris, une Circulaire dans 
®mati ' 6Ur d“*are Tu’étant informé par ses amis que sa no- 
texie l*1 j chambre des députés pourrait y devenir le pré- 
sa candidat^*3'0118 <*U'^ ^aut c?‘ler a tout prix > renonce à

tonneaux^'*' Londres que la Russie y a fait acheter soixante 
une n«» .e, salpêtre raffiné , et que la Prusse en a fait acheter 

quantité encore plus forte.
, T|iIBDX|DXi.=avolCOmul: La cour d’assises s est occupée aujourd’hui du procès relatif 
dt Pub|l,“'- MzMIle. Mars. Quoique les circonstances de ce vol eussent 
eoi-teêmPa '° que -es accusés MuIon et sa femme ne présentassent par 
'll>l consiri/1'M qni ,pUl atllrer |,atlenlion publique , la foule des auditeurs
^•Xo srÆ;aCvl qUB,?1Ue MarS <ievai, êl- e»t™dua comme té- 
5|-»tlrx uquelka ele appe,ee p°ur Aeposer devant le jury sa nrésenrn 

« reçu ontexeté beaucoup d’intérêt dans l’auditoire.' 7 ’ * Pr^nC8 
,, T a Peu Pres les termes de sa déposition •
S.ää ï::ts ï7Jrnd • !emme de i,qi*

' Tou* faut L V “e d|! en me prenant les mains... comme cela 
J. 1 !°Ur*8e » ;?W. >»auçaise nouvelle à vous

—.no 7 / . . v vlle ci I f UU#

J’, car je m’attend „fl ^‘1l,ec ela‘l ; j» le priai de parler sans dé- 
ÏÎJ« venais d’être yolée^^ malheurs pins «grands. M. Armand me dit

do,,®'3 Aiamans. Je répondis^ St enleVe, l0U3« “e8 bi^ÜUX et

Al Je P°Urrai me consoler ù • ” GSl ^ue ce a ’ cesl un malheur‘ ^alïiUe qui ét it ’J cra,8llais tout autre chose. On fit entrer
S Ie V».ZlÎcZ. ‘ ?r chambre.. M. Walville se trouva 

alfe ’ Vous avez été volée Vons" °n?ui me Ait d’un air fort chagrin : 
ta, ’ en revenant i’a: .... nllfi ‘UaT,fz.donne “ne commission; j’y étais 

A m!’-" «e peut ê, e ‘ ,? ^ T e,a,t Pr'a- Madame, ajouta Cons- C!!!ques et moi 1! q mUn V0'dTeSl“lue = °o va arrêter tous vos

dau)e, croyez,VqU3 n!.re’,701 a.ses Premières paroles. Par où , lui 
J vous que 1 on S01t entré ? Je crojs ^ réfoadit_elle (

que ce doit être par Fa ppa riemen t. Je n’eu eus pas davantage. On me 
dit : Ne trouvez-vous pas que Constance à la figure rejiversee; »’avez- 
vous pas remarqué quelque chase dans sa pliysiqnomie ? Je dis non. En 
efie t j le desordre ou se trouvait Constance dans une circonstance pareille 
n’avait rien de bien extraordinaire : elle était décoiffée , elle a veil lu tète 
penchée. Madame Armand dit : Je ne sais , mais je trouye un air singu
lier à votre femme dé chambre. M. Armand me dit la même chose.

On envoya chercher un fiacre J’y montai avec M. Walville et M'Ie Ju
lienne , qui avait été volée comme moi, car les bijoux qui lui appartien
nent se trouvaient avec le miens. Lorsque je rentrai chez moi, op s’aperçut 
que le meuble dans lequel se trouvaient mes diamsns était ouvert. On 
avait laissé une somme en or; mais on avait emporté deux billets de ba.n. 
que de 1000 fr. el 200 fr. en argent, restant d’un autre billet que j’avai3 
faitf changer le 17. Il y avait dans une boite ,de bois blanc «les perles 
fines dans de la sciure de bois , parce qu’on prétend que cela les entretient 
Je n avais pas mis du tou t cette parure depuis que Constance était à mon* 
service. On 1 a laissée en place , tandis qu’on a emporté des perles fausses 
que je portais au théâtre ; parce qu elles étaient beaucoup plus grosses , 
on aura présumé qu’elles étaient de quelque valeur.

M. le président : On vous a pris une grande quantité d’h^Uillepieçts 
ou ces objets se trouvaient-ils?

Mlle Mars : Dans des armoires différentes.
Me Pjnet, avocat : N’aviez vous pas chargé la femme Mulon de ces 

objets en compte, et ne lui aviez vous pas ordonné d’en faire un in
ventaire.

Mlle Mars, en répondant à l’avocat, se tourne insensiblement vers le 
public.

M. le président, au téqioin : C’est à la cour seule que vous devez vous 
adresser.

Mile Mars répond qu’elle a pu donner en compte le linge, mais non 
pas de vieilles robes , ni des chaussures.

Après plusieurs autres questions M. le présifiepl .invite Mlle Mars à 
aller s’asseoir.

Melle Mars : N’avez-vous pas encore quelque autre chose à rue faire 
reconnaître ?

M. le président : Vous avez raison; voici les effets à l’usage de femme 
qui ont été trouvés en la possession da Mulon.

Le témoin reconnaît tous ces objets pour lui appartenir. M. Dequevau. 
villiers avocat ,.1’un des membres du jury, fa.t adresser à,ce sqiet à la 
dTraffafie °U *** lulerPella‘ùons U«s ..importantes pour éclaircir le .fond

La femme Mulon , qui se défend avec une rare présence (l’esprit per- 
s,ste asoulemr quonla chargée de faire un inventaire , pour ne pas voir
femme'7e tjL ^ ^ ^ d“ le^8 de

ferons da"S'Ia DUU 5 "°“8

PAYS -BAS.
DEUXIÈME CHAMBRE DES ÉTATS-GÉNÉRAUX.

Seance du ier avril. — La séance s’ouvre à midi , Jp pro
cès-verbal de la dernière seance est lu, mais ne peut-être'ap
prouvé attendu que la chambre n’est plus en nombre.

S. Exc. le ministre de l’intérieur fait parvenir à la chambre 
un rapport sur l’état des pauvres pendant d’année 1826 con
formément à l’art. 228 de la loi fondamentale. ’

La première -cbatnbre donne connaissance qu’elle a accepté 
tous les projets que la seconde chambre J ni a envoyés, à ]'eX. 
ceplion du titre VII du troisième livre du code deproce
dure civile. 1

M. Metelerkamp fait un rapport au nom de da commission 
chargée de présenter à S. M. la triple lisle des candidats pour 
la place vacante au collège du conseil des monnaies àUtrecht. 

«Le président remercie Ta commission.
On donne lecture d’an arrêté royal par lequel le ministre 

de 1-mteneur est chargé de clore la présente session -au nom 
de o. M.

Séance des deux chambres réunies des états-généraux ,

1er. avril.

Le président de la première chambre , M. In ’baron W, F. 
Roçll occupe le fauteuil ; i 1 fait donner lectin e de l'arrêté royal 
qui fixe à ce jour la clôture de la session , et il nomme une com
mission de 8 membres pour introduire dans l’assemblée S. Exc
lemtnislre de l’inférieur.

Son excellence étant introduite vers une heure , se place en 
avant du trône , et prononce un discours dont voici la in
duction .-

» Nobles el puissans seigneurs, je viens , ensuite des ordres 
du rot, clore votre session ordinaire de 1827-1828,

» Chaque session de V. N. P. présente 'a la jtah i‘c-et à l'Eu
rope , le caractère d’une coopération .franche et inlimc.des.dif- 
leientes branches du pouvoir législatif ; d’un parfait accord 
dans ce désir du bien général qui unit le chef.de l’état avec 
es lepiesentaus de la nation ; et de cette confiance.iuuluelle 

avec laquelle le roi compte sur l’amp-pr de sonqicuple , comme 
e peuple reconnaît la sollicitude paLernelle fie son loi. Aussi 

cette session en a-t-elle fourni des prëaves particulières.



» Immédiatement après la présentation de. l’adresse en ré
ponse au discours du trône , cet accord de vues , de sentimens 
et de principes s’est manifesté sur un point de la plus haute 
importance , en ce qu’il se trouvait e'troitement lié au respect 
pour les lois , au maintien des libertés du peuple ( vryheden des 
volks ) et aux droits de la couronne.

» Ensuite votre approbation unanime pour la suppression 
de différentes dispositions législatives à 1 égard d objets intro
duits sous pavillon de Suède , a prouve que des quil s’agit de 
prendre des mesures libérales en faveur de la liberté du com
merce , le roi et la nation ne s’y refuseront jamais , aussi sou
vent que l’application de ces mesures se réglera d apres les prin
cipes de réciprocité équitable qu’exigent les interets et l’honneur 
des deux parties.

h Dans celte session Y. N. P. , après un mûr examen, ont 
donné leur approbation aux dispositions legislatives sur le sys
tème d’entrepôts ; aux changemens qu’exigeait les tarif des 
droits d’entrée et de sortie ; à l’extension de la garantie qui 
assure la répression des troubles aux Indes, et consolide le pou
voir de la mère-patrie dans ses importantes possessions ; aux 
lois qui règlent les revenus et les dépenses de l’état ; aux 
exemptions de l’impôt foncier pour les nouveaux bâtimens qui 
s’élèvent sur tant de points de notre heureuse et pacifique pa
trie. Et au milieu de ces importons travaux V.. N. P. ont con
tinue' l’examen des projets de codes, et éleve' encore une partie 
de l’édifice de notre nouvelle législation.

» Si cet édifice no s’élève que lentement, il présentera une 
plus forte garantie de perfection et de durée.

» Et les générations qui vivront sous l’empire de ces lois , 
ne s’enquerront point du temps qu’il a fallu pour les confec
tionner; mais bien si elles assurent convenablement la li
berté , l’honneur , l’existence et les possessions des citoyens 
de l’état.

» C’est donc aussi la conviction de l’urgence d’un examen 
mûr et calme des codes , qui a engage' S. M. d’ajourner à la ses
sion prochaine les délibérations sur le code pénal dont le projet 
se trouve déjà soumis à V. N. P.

» Au nom de S. M. , je déclare close la présente session des 
e'tats-généraux. «

Le ministre ayant été reconduit par la commission , l’assem- 
ble'e se sépare,

Maestricht le 3 avril. — Hier , à dix heures du soir , la 
socie'té d’harmonie s’est transportée à l’hôtel du gouvernement , 
ôù M. de Brouckere, membre des états-généraux, venait d’ar
river. Elle a exécuté plusieurs sérénades et a termine' par l’air 
national. Beaucoup de monde était accouru; de toute part 
des eris de 1 \ravo se sont fait entendre. ïtemercimens à la so
ciété , qui s’est rendue l’interprète de la reconnaissance publi
que , due au zèle et an patriotisme de notre représentant ! 
Félicitations à celui qui a su mériter de si honorables dis
tinctions !

L’inte'rêt qui s’attache à notre mandataire est encore re
haussé par le danger récent auquel sa vie a été exposée; et 
ce n’est pas sans la plus vive satisfaction que nous avons appris 
que nos frères du nord ont partage nos inquietudes sur le sort 
de M. de Brouckere, et lui ont prodigué les marques de la 
plus franche sollicitude. D’un bout du royaume à 1 autre , la 
nation n’a qu’un même cœur pour les braves défenseurs de 
ses droits.

Liège , 'le 4 Avril.

On nous e'crit de Luxembourg : » Après dix-huit mois de 
procédure, la trop célèbre affaire de Lobenlhal est enfin termi
née • cet officier a été condamne' à la peine de mort; mais le 
roi de Prusse a commué celte peine en celle d’une réclusion 
perpétuelle dans une forteresse. De plus , il lui a retiré tous 
ses titres avec les prerogatives attachées a la noblesse, en le dé
clarant indigne désormais de servir 1 état. ,

Poppe , complice de Lolientbal , est condamné à 25 ans de
forteresse. ...

Enfin , le colonel Beaufort, commandant le regiment de Lo- 
benthal est condamné à n ans de forteresse. On regarde ici le 
colonel comme l’une des causes de tout ce qui est arrivé.

Plusieurs autres condamnations à des peines plus légères sont 
prononcées contre bon nombre d’officiers qui ont pris une part 
plus ou moins directe à cette malheureuse affaire.

— Une bande de contrebandiers qui fait la fraude sur les 
frontières de Prusse et de la province de Limbourg , a pénétré 
le i i mars dernier , dans la maison d’un habitant de Bergen , 
même province , et l’a forcé par des menaces accompagnés de 
mauvais trailemens ,à lui promettre de déposer dans un endroit 
indiqué sur le territoire prussien , une somme d’argent. La ma
réchaussée est à la ‘recherche de ces malfaiteurs qui habitent 
le territoire prussien.

— On mande de Dickirch que M. le directenr-ge'néral des 
travaux du canal n’est pas encore arrivé dans cette ville ; mais 
que l’on tient pour certain qu’il doit y arriver le 3 de ce mois.

__ On mande de Chimay que le seul service de diligence
qui existât de cette ville à Mons a cessé le 1er de ce mois, à 
cause du nouveau droit de barrières ; une soixantaine de per
sonnes perdent à celte suppression. On compte déjà dix à 
douze suppressions semblables. Journ. de la Belg.

__La Gazette de Rotterdam cite des lettres de Curaçao du
5 février, d’après lesquelles ou paraissait s’y promettre , pour

le commerce, de grands avantages des opérations de S P 
commissaire-général. La construction des forts y avan ‘ 0
pidement et les pluies continuelles tombées cette année M" 
blaient annoncer une récolte abondante. senh

—■' On dit que le mémoire justificatif dont son Excelle 
fait accompagner le projet de code pénal dans les sections6 3 
fait peu d’impression sur les honorables membres ; une dixai* 3 
de dispositions tout au plus, de ce code , ont pu échapper : T 
censure , sauf néanmoins rédaction. 1 d a

On dit que le règne du bon plaisir ministériel et de la 
vitude de la presse touche a sa fin, car, dit-on, les sections 
ont rejeté l’arrêté de i8i5 reproduit dans ce projet de code” 
comme étant incompatible avec l’esprit d’un gouvernement 
libéral. ____________ (Ze Belge.)

Le Belge résume dans son dernier n° , les divers article 
publiés par les journaux du pays , en réponse à la Gazette des 
Pays-Bas , qui a pris la défense de l’arrêté sur les droits de 
barrières. Ainsi , dit le Belge ten terminant, la nécessité du 
nouvel impôt sur les diligences n’ayant jamais existé, il ne reste 
donc à cette mesure que son caractère d’illégalité.’Ce carac
tère est effrayant si on le regarde comme le prélude d’un 
système d’administration qui peut un jour paralyser la loi fon
damentale.

» Qu’est-ce que l’impôt Gerike sur les journaux , qu’est-ce 
que le nouvel impôt sur les diligences décrétés l’un et l’antre 
sans la participation des chambres ? C’est la substitution de 
l’administration au pouvoir legislatif. Ou dira que deux sim
ples mesures ne prouvent point un parti pris , que ce sont 
de simples erreurs administratives. Mais ces deux mesures se 
sont succédées à un si court intervalle ; une violation de la 
loi fondamentale pour des hommes qui par l’éminence de leurs 
places, doivent apprécier la gravité de pareils faits, ne pent 
pas être entreprise légèrement. Aujourd’hui , l'administration 
se passe des chambres pour augmenter deux impôts qui tou
chent plus directement deux classes d’industriels ; mais qui 
répondra que demain , après , ces usurpations fiscales ne s’éten
dront pas à de nouvelles classes d’imposables , et que l’ad
ministration une fois maîtresse de la source des contributions, 
la puissance de la chambre ne devienne illusoire. »

» Dans la balance des pouvoirs qui constituent un gouverne
ment représentatif, le vote de l’impôt est la seule prérogative qui 
établisse une espèce d’équilibre entre le pouvoir qui fait les 
lois et entre le pouvoir exécutif qui avec le commandement 
do la force armée , exerce encore par l’empire naturel de l’in
térêt sur les hommes, l’incalculable influence de la clientelle 
de tous les emplois, Qu’on relise l’histoire , celte seule préro
gative a pu servir de frein aux gouvernemens les plus dépravés 
et les plus absolus. Or, le vote de l’impôt que l’administration 
commence à s’attribuer lui-même , tend visiblement à eu dé
pouiller les chambres. «

» Nous croyons donc que tous les organes courageux de'l’opi
nion , doiveut se coaliser pour arrêter l'administration à son 
début dans cette carrière usurpatrice de nos droits- »

Droit de barrière, — Excédant du produit sur les frais den- 
tretien des rouies.

La Gazette des Pays-Bas , prenant la défense du nouvel im
pôt dont on vient de frapper les diligences, à dit qu'en adoptant 
cette mesure , l'intention du gouvernement n'a pas été d’enn- 
chir le trésor public ; qu’il a seulement voulu que le produit dis 
barrières, entièrement consacré à l’entretien des routes, pd 
suffire d cette dépense.

On sait très bien qu’il ne peut en être autrement sans 
violation des articles 127 et 220 de la loi fondamentale, ai°sl 
conçus : ,

Art. 127,... Les fonds alloués pouf un département doivcu 
être exclusivement employés pour des dépenses qui lu* 
tiennent, de sorte qu’aucune somme ne peut être trans c 
d’un chapitre d’administration générale à un autre sans le co 
cours des états-généraux. , .

Art. 22‘5. Les droits payés aux barrières, ponts et ec u- t 
sont affectés à l’entretien et à l’amélioration des chans^^ 
ponts, canaux et rivières navigables. L’excédant, si ï 
a, demeure réservé pour des dépenses de même nature, ^ 
la même provinee , à la seule exception des droits ^
les grandes communications du royaume , dont l’esceda! 1 
être employé aux mêmes finslà où le roi l’ordonne- j3 

Ces articles sont, ils fidèlement observés P C’est ce j ,;nlpôt 
publication des comptes pourrait seule démontrer. c|uCtioB 
actuel est-il insuffisant P C’est encore ce que la Pr0 seU|e 
d’un compte général des recettes et dépenses pourrai 
établir, . , j'mie

L'insuffisance de l’impôt est l’indispensable conditl£,n 
surtaxe. je goti-

Il est donc évident que , pour arriver à cette sur ta'e droits 
vernement devrait faire couster que le produit actin' (]el3 
de barrière est insuffisant pour l’entretien des^ r°u 
fait, il pourrait soumettre à la legislature le projet d’une 
talion de l’impôt. ^ au;et*?

Ajouter à un impôt actuel , c’est en cre'er un noU'r® ^ |0| 
faire sans le concours des états-généraux , c’est vi° 
fondamentale dans une de ses parties les plus impor 80 jjje, 

Tel est le reproche qu’on ne -cessera d’adresser a ® s; JeS 
Elle est inconstitutionnelle, et l’on ne peut douter q ^ ^ |es 
intéressés résistaient à cotte nouvelle exigeance



tribunaux, fidèles à leur serment , n’accueillissent ces ré
clamations.

Pour voir, si, à part l’illégalité de la surtaxe , elle pour
rait se justifier par les besoins de l’administration du Water
staat, il faudrait, nous le répétons , connaître sa recette et sa 
dépense en ce qui concerne les routes et barrières.

A défaut de données générales et officielles, nous pouvons 
établir , d’après des renseignemens pris à bonne source , que 
sur plusieurs routes de la Belgique , le droit actuel des bar
rières dépasse de beaucoup les frais d’entretien auxquels ces 
roules donnent lieu.

La route de Namur au Vénérable parcourt quatre lieues ; elle 
a quatre barrières, qui sont affermées, par an, pour n

L’entretien annuel de la route, y compris la four
niture des matériaux , a été adjugé pour

Bénéfice.
Boute de Bruxelles à Charleroy , par les Quatre- 

Bras et des Quatre-Bras aux Trois Burettes , onze 
lieues, n barrières.

Les barrières sont affermées, par an, pour ii8,43o fl. 
D’après la dernière adjudication , qui diffère peu 

delà précédente , l’entretien annuel de cette route 
est adjugé pour 18,000

On évalue , au maximum , la restauration 
des ponceaux , non à charge de l’ndjudica-
taire ' 3,000

20,000 fl.
Bénéfice annuel. q8,43o fl. 

Boule de Charleroy à Pkilippeville , et de Charle
roy à Berlransart, 2 lieues , 2 barrières.

Ces barrières sont affermées, par au , pour 
L’entretien annuel est entrepris pour
„ Bénéfice annuel.
Boute de Charleroy à Mons.

7,433 fl. 
1,200 (1.
6,233 fl.

les barrières sont affermées, annnellement, pour 32,566 fl. 
B entretien est entrepris pour 8,000 11.
lîn„. -, _ ............. Bénéfice annuel. Tf,56G (1.

rièreSUle ^ R°Ca a Martmont , 4 lieues , 4 bar

bes barrières sont affermées;, annuellement, pour 38,666 fl. 
L entretien est adjugé pour 5 000 f]

te t
Bénéfice. 44>5oo il.

O" nous assure que la comparaison des produits de l’imnôt 
des frais d’entretien offrirait les ‘mêmes résultats pour pres- 

?u loules les barrières et routes de la Belgique. 1
et les fUt*’ verit^ j déduire de ces bénéfices le traitement 
teiRne":Sde bureaudu Personnel du waterstaat ; si nos ren- 
400 “ fl! SUr CC p01,!t S,0nt ex30ts’ ils Enlèvent au plus à 
Brabant, -"r ’ T‘S 63 benefices sur les barrières seules du
a» moins >endM0na lraient> c!’aPrès les mêmes renseignemens , 

<^U1S cette somme. ;
foire rLSautr®me^ ^ si le8 c,lculs flue I10u® venons de 
-«on or-TdeS baSBS T°ne'es » l’administration, qui a 
rières el leS. P''oces-verbaux des adjudications des bar-
«óment ln !, ^»missions pour l’entretien des routes , peut ai- 

Si ej[ c P'o^ver. 4
““ffisancÂTi'j® SilenCe °1? Sa“ra 'a s’en tenir sur lïn-
ôtnts de t! 8"ee et sur la destination que reçoivent les nro-
fornieÜeinentamr 1°“ “°.™ qü? la- l°\ folulamerita!e , violée 
rei,r«entand,lP| la,Creat? d’un impôt sans le concours des 
^qmassia ? nation , l est encore dans les articles 127 et 
-aoncequ'o0,, ,nt,a“ droltde barrière une destination dont tout 

R n s est écarté jusqu’aujourd’hui. y 
■------------- -- Ulêt

V
Uf les 
»0

'vJd°DVELLES L1TTÉRAIRES ET CES ARTS.
Ies CfrsT 'de MM‘ JüUy el Chérubi°i, monté à Berlin 
•** 4l8r en 8 ^ be^éution , Wem d’y ob£,

JJ,, , , Art du charronnage perfectionné.

X)7d« Kta deProueUsrddu"e'ie France -
t|p,jâ°c lon > don, il est l’inv enteur? ° r°UeS-’ ^ à v““™oir f"»sir

«ente 1’
, ex-

, ou,., n es, 1 inventeur, augmente beauvèn “, Vffsso!r- Cette 
avantage d’économiser le bois à inoveu P d force des.roues,
1P PS nlo 1 t _ . . « U*4Ce„ , — 6 ucvuuuujiser ie bois

Verdele3 élaH j°'nlfc une machine pour la rahp- .
‘Ä s&r...

•°1’"": “““ ~ •««« d»
indépendante

,,a ........-* pour le serviceTe'^vTm"1- “T"“6 °ttranl des »v.n-
^ a»s l’art important du charronnage.^16’ 6 ™ l,erfecti°nDeinent

*ilset « 'e^ d invention vient rl„

----wajjions Dar nronéd ' r - ia‘jnoduon de lia-
>auïLPentefaWqneren très-peu 1 mecanuiq^s, au moyenS cont finis. Parfaitement ^reL! ^l,Ue,^de d°
vnd,8l>Hctem ”ceabsolument égale Tohipq i e sol'dne reconnue, et 

1,bcés à tous |es & , d , nl * d°"Ves °« fond. son

^,c:er:upar z d;osrr dimensi°n - «• --^ Us ma! Une dfs précautions tnT ’ ransP°r->és et démontés , 
-ls«rw * °,rdlnaires. Les d,speusables pour ceux fabriqués

appréciés dans les D.„ 3“es ,cjue Présente ce procédé se- 
P y vignobles où les propriétaires doi-

futailles „pl.i "u ““n”“*
pond pas a leurs espérances.

FONDS PUB. Ct. joues CHANGES. a courts jours a 2 mois

tl- P. B.
Dette act.

• Différée
Obi. du S- 
Act. S. C.

S3 i|4 A

87 A

Amsterd.
Londres
Paris
Francf
I I a ni b

qS p A
.2 A
47 ?l8

36 3,8 p
35 0,0

11 95
'17 11 r G A 
36 1 j1G P 
35 i,8

. C0MMERCE. - Bourse de Paris du t avril. _ Bentes 5 p oro 
JT“ B TT6"' 102 ,r’ 3° CeGt’ - 4 .ta p. o,o , jouiss.Pôo fri 
“a bannTR 3 PV,0°’ i0UISS’ du 32 >uin. 69 00. - Action de 
So»! °°- Emprunt roya! d’Espagne ,8,5,000,0. -Emprunt

Bourse d'Amsterdam du ’1 avril - Dette active 53 q„G Id dif- 
feree, a„33. Bill, de chance ,8 3,8. Syndicat , 97 „8. Rente re«!,! 
90 o[o. Act. société de commerce Sy ij^.

A 3 mois

46 i5|i6 
35 y[8 
35

VILLE DE LIEGE.
DETTE ACTIVE. — EjJculion

i.. s?,l".î,‘„,",u'trini^x,n'ai"i d*'* »»•
le dernier dixième de ceux de ,8n de Vxn • * .d° 6 aC"Ve ’ a,I)S1 9«
menceronl à être payés, ,e mercred7, |,v"0'"“ ^ll16 ^nstUuée ,=„ra
cretariat de la régence a l'hotel de ville ? .. 1 bureau dl' «e
situé quai d’Avroy n 6„3 «eron -celui du receveur municipal
chaque semaine cUpul. omit C"‘ ZZWin t ^ d
premier bureau pour la rpmi«« i • n )usc^,, a m,<ti , savoir : 1
de l’inscription au grand livreZZlTT"?* Payement au porten 
dispensable): et le second nour rr3 e l,lre ( ,a-reproduction estin 
ces, en mains P'**““«* »« -donnan

rai, depose une procuration en due (arms TZ ““
Les personnes oui ont saisi val. Kl ■ i secretariat de ia regence.

recevront en même temps les mandats"!)«1 ” Crea”ces dues Par ,a vi‘le 
à leurs débiteurs. payement des sommes destinée
,< créanciers' qu^i^ne seraSpoin"lldénvré^d’n)rP,d' le"f e" mdm8 lemP»

« mitres jours que ceux d# P8y#n>e"‘ ^
A 1 iiotel de ville, le ier. avril 1828.

BT AJ CIVIL du 2 aval. ~ Naissanc^T^T^ 
Manages 3 ; savoir : Entre

mää ä -e*1
le .Tmrnl^re C™0.h0nl,te"r ’ 0,6 , « François

. Noe!.R>sePb Gi,lon , armurier faubourg St Gilles el R t n < 
journalière, même faubourg. ' Ullle9 > et Barba Gab

Vécès: 2 gare. , 2 boni,nés, , femme; savoir, 
Guillaume Joseph Joiris 4..! r n 

nuisier, rue Féronstrée veu’f de M ° aDS 8 m°'S et 27 iours, maître 
Théodore Masil|un , £"{ L*?*'1""* Darimun»•

S,'GN7lad "n Gla,n ’ éPUUX d'A"ne rlZ°: et 2 i0UrS ’ Il0uill?ur .
Gei trade Desmalines , âgée de t, " .

Eecolets, veuve de Jean Bertholet , et époûse'de J *' V j°UrS ’ rUe
^ use de Jean Jacques Boulai

Du 3 avril. — Naissances : 2 garçons , 3 filles.
Mariage 1 ; savoir : Entre

Dtch- ■ '"«'i 4 femmes lsavoir , 
JiSiïîXZÜ!1’ B&é de’5 aDS’ iournafier, rue Froidinont, éj

faub"salnt^Margi^Vite.’ *8“ 06 71 305 4 ',10iS 6t 22 bl.nchi™

a’Anlé ag'e dS 66 anS • - Hocheporte, ép.
Léfnarl ^ ^ *' ^ , Dubaur;

ru±£fe Laœberline De“0ël > d9 3° - 9 mois et i9 jol

'l'L M lJ E U AT ü Mi lu [. avril Z A u < .
-d—d8a "" £".4 «U trda tBat,n'3

annonces et avis diyersT

deLla \7ne h°EW^ ^ a Passer par quelques 
in .Epctsre >99° Erres. Cet animal extraordin
Ppartient a M « Ve Latour .marchande bouchère Q1 

depiecera samedi 5 avril. ’ 9'
----- ______ ;______ _________________ _ 1

HOüGARDE!Ph’ Ä C0r0”^^^

V Plusieurs capitaux à placer, sur bons ÎTiTü Tl 
theques, dont, un de 5670 florins. S’adresser ä J ■’ni fl * 
danois , agent d'affaires, h Liege. aJ«*-BapUst,

et pour travailler dans cet te"nêmë fabrique" urfou vriefm

Q;nA i°“ei'1dè3 à Pi’eseut une maison'avec jardin , située à 
mWcn * da Passage d’Eau d’Ougrée. S’adresser au Sr G. 

u joignante , où au 11. 383 , rue Hors-Château.



SOIERIES, SCHALS, NOUVEAUTÉS.
Gillon-Nossent, rue Pont dTsle , ri. 3a, vient de recevoir uiï 

bel assortiment de gros de Naples très-fort, couleurs nouvel
les, qu’il vend i fl. 25 c. l’aune; gros des Indes, dauphines, 
marcelines , taffetas etc. .

Il a de même reçu un choix de toiles imprimées de Mul
house, de Paris et de Londres ; guinghans français et anglais , 
grands et petits dessins ; cravaltes de tous genres .étoffes pour 
gilets et autres nouveautés à juste prix.

Charles Hubert, fils, rue du Pont-d’Isle, n° 2 , vend le pot 
de punch de Bruxelles, première qualité , à 1 fl. 25 cents ; 
Son magasin est fourni d’une quantité de liqueurs fines, telles 
que anisette fine ; absinthe suisse ; cuirasseau fin ; esprit de 
mélise; parfait-amour, ire qualité; ratafia de Boulogne, etc., 
à 55 cents; crème de menthe ou paâtille , à 5o cents la bou
teille. Il est assorti de toutes autres liqueurs dont le détail 
serait trop long. Tient tous les sirops rafraîchissans.

Le même vient de recevoir une forte partie d’eau ve'ri- 
table de Cologne , celui qui en prendrait plusieurs caisses les 
Qbliendrait au prix de facture. (£>72)

Fabrique de cotonettes, siamoises et mouchoirs de Ch. Colard 
père et fils; magasin de cotons], à tricoter et cotons filé écru , 
et de couleur pour les tisserands, derrière St. Jacques, n. 479 1 
à Liège. (587)

( ) BELLE VENTE DE CHEVAUX.
Lundi sept avril 1828, à une heure de l’après-dinée,

_______ >chez Rodberg Jourdan, au faubourg d’Àmercoeur
à Liiege , le notaire Delvaux vendra seize bons chevaux presque 
tous voyant , dont un de monture, âgé de cinq ans, propres 
aux diligences , à la culture , aux rouliers et autres usages.

A oae'dit.
Le i5 avril i8i8 et jours suivants , à dix heures du matin , 

on vendra publiquement dans les bois de Goesne, commune 
du même nom , canton d’Andenne , de très beaux chênes et 
autres bois d’une belle élévation. A crédit. (56o)

A vendre i4 croise'es neuves des différentes dimensions. 
S’adresser place S4 Barthélémy, n° 610. (574)

A louer pour le 24 juin prochain une maison propre à 
tout commerce, située devant la Boucherie. S’adresser au 
n. 880, rue du Pont, à Liège, 411

(3g3) Le mardi i5 avril 1828 à dix heures du matin chez 
Mr Thonon h Spriraont, le bourgmestre et membres du cou 
seil de fabrique deSpriinont, duement autorisés , remettront 
en adjudication publique par soumissions cachetées et au 
rabais, les ouvrages à faire pour réparations à l’église pri
maire dudit lieu , consistant en maçonnerie , charpente , me
nuiserie toiture etc. ; conformément aux plan et cahier des 
charges déposés chez ledit bourgmestre et où les amateurs 
peuvent en prendre inspection des ce moment.

Maisoa à vendre ou à louer rue Neuvice n. 985 , s’y 
adresser. (5o2)
(383) A vendre de gré-à-gré deux petites fermes , situées l’une 
à Roendel, au produit de 336 florins et l’autre à Neer-au-Bel , 
rapportant fl. 392 P.-B. , sous Aubel ; plus une maison de 
commerce avec jardin à Aubel, S’adresser au notaire De Befve, 
rue Sœurs de Basque , n. 281 , à Liège.

A louer un quartier composé de deux pièces au rez-de- 
chaussée , quatre au premier, caves, cuisine, cour, pompe 
et citerne, situé a proximité du gouvernement . S’adresser 
au n. 5oi , rue Tablc-de-Pierre , pour obtenir des rensei- 
gnemens (422

Belle maison de commerce, à louer de suite, située pied du 
Pont-des-Arches , n. g54* S’adresser rue de l’Agneau, sur Meuse,
ri. 4^2. _____ .________________ '_________________ (547)
(335) VENTE POUR SORTIR DE L’INDIVISION.

Lundi 21 avril 1828, pardevanl M. Bouhy juge de paix des 
cantons de Sud et Ouest réunis , eu son bureau sise rue Plat
tes Pierres n. 693 à Liège et par le ministère de M° Delvaux 
notaire à Liège, délégué par jugement du tribunal civil , séant 
en sette ville, en date du 26 novembre dernier, il sera vendu 
au plus offrant et dernier enchérisseur , a l’extinction de feux :

1° Une belle maison de campagne , bâtie à neuf, fort cora- 
modeagréablement située et à côté de l’église , couverte en ar
doises , avec jardin anglais, bosquets, prairie et enclos la
bourable , tout d’un tenant, clos de murs et de baies vives , 
contenant environ deiîx bonniers soixante deux perches.

2° Onze bonniers septante six perches de prairies et terre 
arable en plusieurs pièces.

3° Une rente annuelle et perpétuelle , de 5962 litrons 79 dès.
40 Et onze bonniers nonante et une perches 64 aune,s carrées, 

de terre et prairie en plusieurs pièces.
Ces immeubles et les hypothèques de la rente sont situés en 

la commune de Villers Saint-Siméon , canton de Glons , à peu 
de distance de la grande route de Liège à Tongres, le tout est 
d’orimne patrimoniale. S’adresser pour voir le cahier des char- 

i au dit notaire Delvaux.

( ) VENTE D’UNE BELLE FERME.
Les enfans Hubert Haxhe, désirant faciliter leur partji,e 

feront rendre publiquement chez Jamar-Tiquet à Herve , le mar', 
di 27 mai 1828, arix-deux heures de relevée par le miuistèro 
de Me Halleux notaire à Battice.

Une ferme sise sur la Hougne , eu la commune de Battice 
près de Herve , consistant en bâtimens d'habitation et d’exploi
tation , nouvellement construits, jardin et dépendances, avec 
les biens fonds et prairies y annexés d’environ 8 bonniers 
70 perches , et en une maison avec deux pièces de prairies 
d’environ un bonnier 3o perches sis en ville de Herve, rue 
Haut-Tiége ; ensemble 10 bonnies P. B. , Cet immeuble est situé 
à un quart de mille de Herve dans un site très agréable, les 
les fonds sont de la première qualité et traversés par un ruis
seau qui ne tarit jamais, il sera exposé en un seul lot, nefor- 
maut qu’une seule et même exploitation.

S’adresser au soussigné notaire pour connaître les conditions 
de la vente. Halleux notaire.

A vendre un bon et joli piano à six octaves, à on prix 
très modéré, au Gastronome, rue Pout-d’Isle; (4aoj
Belle ferme et bois à vendre , situés entre Clermont et Henri- 

Chapelle et joignant la chaussée.
Jeudi 1er. mai 1828 , trois heures de relevée, il sera pro

cédé à Herve, en l’étude et par le ministère de Me. Ophoven, 
notaire, à la vente aux enchères d’une belle ferme , située en 
la commune de Henri-Chapelle , canton de Limbourg, dite 
ferme de Beuten , consistant eu maison pour le fermier et bâ
timens d’exploitation , le tout dans le meilleur état et couvert 
en ardoises , jardins légumiers y annexés , et environ vingt- 
quatre bonniers de prairies ; dix-sept de terres labourables et 23 
bonniers do bois.

On accordera à l’acquéreur toute facilité pour le payement,
S’adresser pour en connaître les conditions, en l’élude. du- 

dit notaire, au pied dn Grand Tiège à Herve, ou à M. k. Opho
ven , avocat , Mont-St.-Martin , n. 611 , à Liège.

RENTES A VENDRE.
Samedi 19 avril 1828, les héritiers de feu M. etMIl0Dau- 

frebandè , rentiers à Namur , exposeront en. vente , par adju
dication publique aux enchères , devant M" Tillieux , notaire 
royal à Namur, en son étude , rue des Fossés-Fleuris-, a dix 
heures du matin, les rentes dont le détail suit, savoir :

i . Rente de 6 fl. au capital de 112, due par M. J. J. Ma
terne , sur hypothèque à Naniune.

2. Autre de 8 fl. 14 cents 29 centièmes au capital de 
florins 85 cents , due par le Sr Gilles Lhoest , sur hypothè
que à Leuze.

3. Autre de 8 fl. 81 cents 78 centièmes au capital de 25^ i8|
due par M. P. J, Lambatte , à Namur , sur maison rue d» 
Collège, n. 221. _ ,

4. Autre de n fl. 81 cents iS centièmes au capital de 2J
25 , due par M. F. J. Pepin , à Namur, idem rue Notre-Dame, 
n. 1387. ,

5. Autre de 24 fl. au capital de 48° » due Par meme’
idem. ,

6. Autre de 10 fl. 67 cents 24 centièmes au capital de 2>
24 86 centièmes , due par Perpète Pierrard, sur hypotlwim 
à Anhée. „g

7. Autre de 12 fl. 36 cents 19 centièmes au capital de 20 1 
due par M. Pierre Gerard , sur hypothèque à Suarlee.

8. Antre de 34 fl. 28 cents 5g centièmes au capital de 60 J 
43 centièmes, due per le Sr Louis-J. Stiernon , sur la maison xu 
des Moulins , 11. i338 , restant du prix de renie.

g. Autre de 38 fl. 57 cents i4 centièmes au capital de 771 ^ 
86 centièmes , due par le Sr Ant. Hubert, sur une maison 1 
St.-Nicolas , n. n58, restant du prix de vente, ,

10. Rente de 4o fl. 83 cents 21 centièmes au capital de 02 
due par M. François Rudiman , sur une maison et lana
à Namur. . , gj

11. Autre de 42 fl- i4 cents 71 centièmes au capital oe^ 1
ag centiènies^due par M. Degotte , notaire à Andeunet-U 
pothèque à Ancienne. . npothèque à Ancienne. „ <j0e

12. Auti’edeôî fl. 71 43 centièmes au capital de 10 et n'1
par M. Bruno, avocat à Namur, sur deux maisons 

bounier de jardina La Plante. -. 1 de 3co°i
13. Autre de 128 fl. 57 cents i4 centième^ au capita ^ ja

due par M. Blondeau à Pontifias, sur une maison au 
Place ,- n° gto. -nlde^ÿ

14. Autre de 158 fl 85 cents 71 centièmes au capn 
24 , due par M. Ghislain Deschamp , propriétaire a
sur une ferme à Maillen. fl. 85 7l

15. Autre de 353 fl. i4 cents i5 centièmes ou 2
centièmes lorsqu’elle se paye dans les trois mois de de sUf sa
au capital de 6600 , duo par M. Dominique Gerar ? 
ferme du Pied Noir. ■ je

16. Autre de 4°3 fl. 71 cents 42 centièmes au capi edcWal' 
due par M. Delloye, négociant a Huy, sur la terr
près d’Audeune. eiidr011,1 : u»

un ‘ierS ‘Tóutes ces renies sont très bien servies et se Ve 
tiers payable dans le mois , un tiers à six mois, 
un an , avec l’intérêt à raison de quatre pour ceo fi(. »*

Pour plus amples renseigeemens , l’on pourra s ^ ]rér1' 
notaire Tillieux, ou à M. Mohimont-üivort, 1 u ifffi)
tiers , à Namur,

Liège, H, Lignac, éditeur du -Journal, place du Spectacle.


